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Cours de skis militaires volontaires.
Par le Colonel E. Tuilleumier, Cdt. Br. Mont. 3.

Selon le voeu exprimé par le Major Kollbrunner, dans le numéro
7 du „J. M. S.", je communique bien volontiers la méthode
suivie, depuis quatre ans, dans la Brigade de Montagne 3, pour l'organisation

des cours de skis militaires volontaires. Une décision spéciale
du D. M. F. nous a permis de poursuivre ce mode de faire l'hiver
dernier, en dérogation aux Instructions du 31 octobre 1922, qui ne
correspondaient pas à nos circonstances.

Durant le cours de répétition, le Commandant de Brigade invite,
par ordre, les commandants de troupes à dresser la liste des officiers,
sous-officiers et soldats qui seraient éventuellement disposés à suivre
un cours de ski libre durant l'hiver. L'appel lu à la troupe porte que
des cours, d'une semaine, destinés aux débutants et aux initiés, auront
lieu entre le 1er janvier et le 15 février; que des skis et tout le
matériel nécessaire seront mis à disposition; que tous les frais seront
probablement remboursés, qu'en tous cas les frais de participation
seront minimes; que l'inscription actuelle ne comporte aucun engagement,

mais que le programme des cours et les conditions exactes seront
adressés en décembre à tous ceux qui seront inscrits.

Sur la base des inscriptions reçues et en tenant compte des classes

d'âge non astreintes au cours de répétition, le Commandant de Brigade,
d'accord avec les commandants directement subordonnés et fondé sur
l'expérience acquise, prévoit l'organisation de 3, 4 ou 5 cours. Il faut
compter, suivant les sommes à disposition, soit le degré de gratuité
des cours, que les inscriptions définitives se réduiront en fait au tiers
ou au quart.
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